
 



Le mot du Maire… 
 

Bonjour à tous, 
 

Ce mois-ci, j’aimerais vous entretenir sur un projet que la 
Municipalité a déposé auprès de la MRC de Montmagny. 
 
 Il consiste à faire l’excavation pour construire une dalle de béton de 53 
pieds par 103 pieds qui pourra contenir des bandes de types Dek hockey. 
Par la suite le terrain de balle, les clôtures, le balle-stop et un poteau de 
lumières seront déplacés de 82 pieds vers le Nord, soit vers l’arrière du 
terrain de balle déjà existant.  
 
Une deuxième phase est prévue dans un futur pour l’aménagement d’un 
toit, qui protégera la surface glacée. Ce qui permettra à nos jeunes et 
moins jeunes de se divertir l’été et facilitera l’entretien de la surface 
glacée l’hiver. 
 
Ce projet sera financé d’une subvention du Fonds régional des régions 
au montant de 50 000$, de la taxe sur l’essence du Québec de 90 000$ 
et la Municipalité déboursera un montant de 20 000$. 
 
Ceci dans le but de donner un accès à la patinoire 12 mois par année et 
de maintenir une surface glacée sur une période plus longue durant 
l’hiver. 
 
Finalement, je vous invite à profiter des activités organisées par les 
différents comités durant la saison estivale. 
 
Je profite de l’occasion pour vous souhaiter un très bel été ainsi que de 
belles vacances! 

Donald Gilbert, Maire 



 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

LUNDI, LE 05 JUIN  2023, 19H:00 
 

* Prenez note que l’ordre du jour qui vous est présenté dans chacune des éditions du 
journal local, n’est pas statique et que des points peuvent s’ajouter ou être retirés lors de 
l’assemblée. 

 

1- Ouverture de la session 

2- Lecture et Adoption de l’ordre du jour 

3- Adoption des procès-verbaux   

4- Affaires découlant des procès-verbaux 

5- Correspondance 

6- Acceptation des comptes 

7- Rapport du Directeur du service incendie 

8- Rapport de l’Officier municipal et de son Adjoint  

9- Rapport des Conseillers en charge de différents dossiers 

10- Vacances des employés municipaux  

11- Compte rendu Déneigement des chemins – Hiver 2022-2023 

12- Adjudication contrat traitement de surface – rang St-Isidore 

13- Bourses des finissants 2022-2023 

14- Vente pour non-paiement de taxes 

15- Communiqué dans les journaux – Un bon coup 

16- Projet Dek Hockey -Adjudication contrat de la dalle de béton 

17- Varia 

- 

- 

18- Période de questions 

19- Levée de l’assemblée 

 

 

 

 

Josée Poulin, Directrice générale 

 

 

 

 

 
 

 



 

FÊTE DE LA ST-JEAN 

TERRAIN DE BALLE DE ST-JUST 

24 juin 2023 
(En cas de pluie l’évènement aura lieu à la Salle Municipale) 

AU PROFIT DE L’OTJ DE ST-JUST 

Vente de garage sur le territoire de la Municipalité 

Dès 11h :00 

Hot Dog – Hamburger- Breuvage, Jeux Gonflable 

14h :00  

Olympiade intergénérationnel avec 

** Gratuit pour tous** 
 

*Point additionnel pour les équipes 

intergénérationnelles et interculturelles* 
 
 

Inscription, au plus tard le 20 juin 2023, auprès de Darlène 

Corriveau, animatrice à L’ABC des Hauts Plateaux 
 

Au 418 508-9396 

En soirée  musique avec Jonathan Bégin 

Feux de joie et feux d’artifices (vers 22h15) 

Venez vous amuser avec nous !!  

 On vous attend en grand nombre !   



… 
 

« DANS COMBIEN DE TEMPS AURAI-JE MON PERMIS? » 
C’est une excellente question! Comme vous le verrez, le processus est tributaire de nombreux 
facteurs internes et externes. 
  
Premier arrivé, premier servi!  
Nous recevons un grand nombre de demandes de permis, de certificats et d’informations. Tous 
les projets sont prioritaires et dans un tel contexte, la règle du « premier arrivé, premier servi » 
est de rigueur.  
Le dossier est-il complet?  
Il arrive que certaines informations soient manquantes ou que leur indispensabilité ne soit 
établie qu’en cours d’analyse du dossier. Cette analyse peut être suspendue en attendant les 
documents manquants.  
Dans les meilleurs délais. 
Nous ne sommes pas en mesure de donner une date d’émission réaliste lors d’une demande 
de permis, en raison des trop nombreux facteurs qui influencent l’opération et des périodes 
d’affluence parfois imprévisibles. Nous nous faisons cependant un devoir de servir la clientèle 
de façon rigoureuse et dans les meilleurs délais possibles.  
Il est fortement recommandé d’adresser votre demande à la municipalité en remplissant un 
formulaire au moins 4 à 5 semaines avant le début des travaux. Nos inspecteurs disposeront 
alors d’assez de temps pour étudier tous les aspects législatifs de la demande qui parfois, 
peuvent être complexes. Si la demande peut être traitée dans les jours qui suivent son dépôt, 
ils pourront le faire rapidement.  
 
Il ne vous sert à rien de vous présenter au bureau pour savoir si votre permis est prêt 

ou pour rencontre les inspecteurs. 
 

Toute demande de permis doit être acheminée à la municipalité avant que les travaux 
débutent, et il faut obligatoirement avoir  son permis en main avant de commencer les 
travaux. Avant d’élaborer votre projet, d’acheter vos matériaux ou de mandater votre 
entrepreneur, assurez-vous d’obtenir les renseignements relatifs au zonage propre à votre 
secteur (marge de recul, hauteur et volume des constructions, emprise au sol, etc). 
Demander un permis est une démarche que plusieurs redoutent ou ignorent volontairement. 
Certaines appréhendent la possible hausse de taxes qu’entraîneront leurs travaux, mais le 
permis sert à s’assurer que les travaux projetés seront conformes aux règlements municipaux. 
Le non-respect des exigences pourrait vous occasionner des ennuis à la vente de votre 
propriété.  

Pour tous types de travaux, vous devez vous adresser à nos inspecteurs ou au bureau 
municipal au 418-244-3637 afin de valider votre projet et obtenir les autorisations 

nécessaires. Vous vous épargnerez bien des soucis! 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

Tous les terrains vacants situés à l’intérieur du périmètre d’urbanisation doivent être entretenus 
régulièrement, afin d’en assurer la propreté, notamment par un débroussaillage régulier au 
moins une (1) fois l’an. 
Tous les terrains construits situés à l’intérieur du périmètre d’urbanisation doivent être 
aménagés et entretenus dans un délai de deux (2) ans suivant l’émission du permis. 



 

RENCONTRE DE PARENTS 

IMPORTANT 
TERRAIN DE JEU – ÉTÉ 2023 

 

 

 

 

 
 

SAINT-JUST-DE-BRETENIÈRES 

 QUAND? Mardi le 6 juin 2023, dès 18 h 30 
 

 OÙ?  À la salle communautaire de 

     SAINT-JUST-DE-BRETENIÈRES 

   250, rue principale 

 1er enfant :  70 $ 

 2e enfant :  60$ 

 3e enfant :                         55$ 

 Externe : 150 $ 

 
 

*Payable sur place* 

**Reçu pour les impôts remis sur place** 
 

NOUVEAUTÉ!           NOUVEAUTÉ!           NOUVEAUTÉ! 

L’édition du Terrain de jeux pour l’été 2023 regroupera quatre (4) municipalités; Lac-Frontière, 
Saint-Fabien, Sainte-Lucie et Saint-Just. Ce groupe sera divisé en deux (2) sous-groupes; les 
4 à 7 ans et les 8 à 12 ans. Un transport sera organisé afin de faire une rotation entre les 
municipalités pour recevoir les groupes. Les détails vous seront communiqués lors de 
l’inscription. Les enfants de 4 ans doivent avoir fait un an au préscolaire. 

 

ANIMATEURS 

4 – 7 ANS 

LAC-FRONTIÈRE 

SAINT-FABIEN 

SAINTE-LUCIE 

SAINT-JUST 

ANIMATEURS 

8 – 12 ANS 

PRIX? 



JEUX DE SHUFFLERBOARD, TERRAIN MULTIFONCTIONNEL 
 ET « JUMPTRACK » 

 

 

Au Parc Normand Chabot, vous retrouvez, cet été un jeu de shufflerboard et un terrain 
multifonctionnel où il sera possible de pratiquer plusieurs sports dont le tennis, le 

hockey, le basket, le pickleball et une piste de «jumptrack».  
 

Profitez de l’occasion pour pratiquer ces belles activités en famille, dès maintenant! 

_____________________________________________________________________ 

 
PRÊT D’ÉQUIPEMENT POUR JEUX MIS À VOTRE DISPOSITION 

AU PARC NORMAND CHABOT 
 
 

Prendre note que l’armoire de rangement des équipements des différents jeux offerts au 
Parc Normand Chabot est ouverte en tout temps, à la fin de votre activité, vous devrez 
ranger les équipements utilisés, il y aura une personne qui sera en charge une fois par 
semaine de nettoyer et vérifier l’état des équipements. 
_____________________________________________________________________ 

     
 

Réunion du 10 mai 2023 

Nous avons procédé à la lecture du procès-verbal de la réunion du 13 avril. 
Merci aux personnes présentes à la réunion. 

Nous avons souligné la fête des Mères et un cadeau fut remis à la mère de l’année :  
Claire Blanchette et un autre cadeau parmi toutes les mamans : Marie-Paule Matthieu. 

 
Les tirages :       Pour les travaux: Bernadette Tanguay 

Pour l’artisane :  Jacinthe Laverdière     Présence :  Liette Tanguay 

Il y aura des élections pour les postes de : Présidente, Trésorière et Conseillère no. 1 

Nous irons souper au Casse-Croûte chez Mike le 2 juin à 17 hrs et la réunion à 19 hrs 
au local des Fermières situé au sous-sol du 250 Principale. 

Invitation à toutes celles qui seraient intéressées à devenir membre du Cercle des 
Fermières.     
 
Prendre les informations auprès de:  Bernadette Tanguay : 418-244-3267, Présidente  



… 
  

 

LE JARDIN COLLECTIF « BOUGEOTTE ET GRIGNOTE »  
POURSUIT SA MISSION ! 

INVITATION À TOUS 
 

Le Jardin collectif de la Municipalité reprend ses activités cet été ! Le jardin collectif 
intergénérationnel vise à donner accès aux jeunes, accompagnés de leurs parents et de leurs 
grands-parents, à des activités les incitant à adopter à long terme de saines habitudes de vie. 
 
Soyez tous les bienvenus, c’est gratuit. Le jardin est situé sur le terrain de l’école primaire, en 
entrant sur le stationnement, à votre gauche. La récolte sera partagée entre tous ceux et celles 
qui auront participé au projet. 
 
Monsieur Laval Vallières, chargé de projet, vous invite à fréquenter le jardin. Pour en savoir 
plus sur cette initiative, vous pouvez contacter le bureau municipal, sur les heures d’ouverture, 
au (418)244-3637. 

Au plaisir de vous y rencontrer ! 
 

******************************************************************************* 

  

Pour vous, une bibliothèque, accessible à tous et sans coût pour l’usager ! Sur place, 
des livres pour tous les goûts et une « section jeunesse » composée de livres au goût 
du jour. 

Voici les nouveautés et suggestions du mois de juin 2023 
 

TITRE AUTEUR GENRE 

La faute des autres Josée Ouimet Roman québécois 

Sur la route de tabac tomes 3  France Lorraine Roman québécois 

La Maison des Levasseur tomes 1 Julie Rivard Roman québécois 

Les ténèbres et la nuit Michaël Connelly Roman Policier 

A giant in the North Main woods Stephen M. Wieder  

Astérix le tour de la Gaule d’Astérix René Goscinny  Bande dessinée 

Dragouilles tomes 3 Maxime Cyr Bande dessiné 

   

Pour les enfants, plusieurs belles suggestions de livres ! 

        
Bonne lecture ! 

         Josée et Jacinthe 
 

Voici les dates d’ouverture pour le mois de juin 2023 
 

JOUR DATES 

MARDI – APRÈS-MIDI 13 et 27 juin 2023 de 14h :00 à 15h :00 

MERCREDI – SOIR 7 et 21 juin 2023 de 18h :30 à 19h :15 
 

 



 



 

 

OFFRE D’EMPLOI 

 

La Municipalité est à la recherche d’un(e) candidat(e) intéressé(e) à assurer le bon 
fonctionnement du service de location de la grande salle communautaire et de la salle 
amicale sise au 250 rue Principale. 
 

Il s’agira principalement d’assurer la propreté des lieux avant et après la tenue de l’activité.  
Les personnes intéressées peuvent remettre leur nom au bureau municipalité en composant 
le 418-244-3637 ou par courriel : info@saintjustdebretenieres.com 

La Municipalité de St-Just-de-Bretenières est à la recherche d’une personne, moyennant 
rémunération, intéressée à prendre en charge l’arrosage des différents aménagements 
paysagers qui seront réalisés à divers endroits sur notre territoire notamment : au parc face 
à l’église, aux haltes routières et touristiques de St-Just et du secteur Daaquam, aux croix 
de chemin, aux pancartes de bienvenue et à l’édifice municipal, etc. 
 

Les personnes intéressées doivent donner leur nom au bureau municipal 
en composant le 418-244-3637 

ou par courriel : dg@saintjustdebretenieres.com 
 

Aidez-nous à faire de St-Just un beau village fleuri et accueillant! 
 

 

Il est possible de retrouver les matrices graphiques sur le site internet de la MRC de Montmagny au 
www.montmagny.com, cliquez sur « Rôles d’évaluation », vous verrez le nom de chaque municipalité 
dont la nôtre, vous aurez accès au rôle d’évaluation et aux matrices graphiques.  
 

Nous vous invitons à naviguer sur cet outil d’information très intéressant. 
 

 

Soyez informé des activités, des nouvelles de la Municipalité par le biais de 
notre page Facebook. Nous vous invitons à « aimer » et à consulter 
régulièrement la page Municipalité de Saint-Just de Bretenières 
(l’orthographe est importante). 

mailto:info@saintjustdebretenieres.com
mailto:dg@saintjustdebretenieres.com


 

Horaire des messes  de juin 2023 
 

1er juin Jeudi   13 h   Saint-Just  Villa des Sages 
1er juin Jeudi 14 h   Saint-Fabien  Habitations Panet 
4 juin Dimanche 10 h 30  Lac-Frontière L’Ôtel (église) 
8 juin Jeudi  9 h   Saint-Just            Chapelet (sous-sol  l’église) 
11 juin Dimanche 10 h 30  Sainte-Lucie  À l’église 
18 juin Dimanche 10 h 30  Saint-Just  À l’église 
21 juin Mercredi 13 h   Saint-Just    Heure d’adoration (sous-sol  l’église) 

22 juin Jeudi   14 h   Saint-Fabien  CHSLD  
25 juin  Dimanche 10h30   Saint-Fabien  À l’église 

 

                 *        Horaire sujet à changement………… 
Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 

 

 

• Inscription 150$ par équipe (8 équipes maximum!)Premier arrivé, 

premier inscrit. Date limite pour vous inscrire : 3 juin 2023 

• 10 joueurs par équipe qui comprend : 2 filles minimum et s’assurer 

d’avoir sur votre liste 2 à 3 joueurs remplaçants  

• Il est très important qu’il y ait UN SEUL JOUEUR DE LIGUE PAR 

ÉQUIPE, SINON ELLE SERA REFUSÉE! 

• Entrée gratuite 

• Disponibles sur place : boissons alcoolisées, Hot-dogs, Hamburgers, 

chips, liqueurs etc.  

• Jeux gonflables 

• Bourses (par équipe) : 1ère place : 250$, 2e place : 150$ 

• Les équipes sont chargées de se procurer toutes les pièces 

d’équipements nécessaires à leur participation au tournoi. 

Pour infos ou vous inscrire : Stéphanie Labrie-Fortin : 418 291-3758 

                                      Josée Turgeon : 418 244-3487 ou 418 241-3119 

 
Garder à l’esprit que c’est un tournoi amical 

n’ayant qu’un seul but : S’AMUSER!!! 

 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://eastangus.ca/wp-content/uploads/2015/09/BalleMolle-1024x681.jpg&imgrefurl=http://eastangus.ca/2015/09/10/evenement-skate-et-balle-molle-au-parc-nicol/&docid=_ukT6VsY6GlfcM&tbnid=GhSaSat4kZW7sM:&vet=10ahUKEwjd4vqh2srUAhWFbz4KHcgdCDwQMwhJKBowGg..i&w=1024&h=681&itg=1&hl=fr&bih=658&biw=1024&q=tournoi%20de%20balle%20molle%20amical&ved=0ahUKEwjd4vqh2srUAhWFbz4KHcgdCDwQMwhJKBowGg&iact=mrc&uact=8
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjgoePw-szUAhUDbT4KHS4dBaYQjRwIBw&url=https://www.giantbomb.com/forums/off-topic-31/hot-dog-or-burger-490265/&psig=AFQjCNHwMa5W4n3bZNSTniv0o958jnMwvQ&ust=1498066533520770
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwicgISryuXUAhVDWT4KHW81AZwQjRwIBw&url=http://saguenaylacstjean.baseballquebec.com/fr/publication/nouvelle/tournoi_dautomne_a_drummondville.html&psig=AFQjCNGJ0kJRkhnodt6ZP2XgSdYwfpLCIw&ust=1498912496179861


OUVERTURE DU DÉPÔT DES MATIÈRES DANGEREUSES 
 

542 ROUTE 204 ST-JUST-DE-BRETENIÈRES 
TOUT PRÈS DES LIMITES DE NOTRE MUNICIPALITÉ ET CELLE DU LAC-FRONTIÈRE 

 
Prendre note que pour le mois de mai, le site de dépôt des matières dangereuses sera ouvert les 
samedis, 03 et le 17 juin  2023, de 9h00 à 11h00, en vue de disposer des résidus domestiques 
dangereux, fer, peinture, matériel informatique, batteries et autres déchets. 
 
Il n’est pas possible de disposer de résidus domestiques dangereux et/ou ferrailles, en dehors de cette 
période. 
 
Étant donné que ce service est offert seulement aux personnes ayant une propriété à Saint-Just-de-
Bretenières, le responsable pourrait vous demander une preuve de résidence.  
 On vous conseille donc d’avoir en votre possession votre permis de conduire (résidence permanente) 
ou votre compte de taxes (propriétaires de chalet). 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION 

 
****************************************************************************************************************** 

CUEILLETTE DES MONSTRES MÉNAGERS 
ATTENTION ATTENTION 

 

« PRÉCISION SUR DÉFINITION DE MONSTRES OU ENCOMBRANTS »  
 

Les contribuables de la Municipalité sont priés de prendre note que la cueillette des monstres ménagers 
sera effectuée JEUDI, LE 08 JUIN 2023 . 
 
 

Afin de vous assurer que vos objets lourds seront ramassés, il serait préférable que vous les déposiez 
au bord du chemin, la veille. De même, pour vous garantir que la cueillette de tous vos articles sera 
faite, nous vous prions de prendre connaissance de ce qui suit. La cueillette est prévue pour les 
monstres ménagers ou déchets encombrants. Les monstres sont des objets dont il est impossible de 
se débarrasser via le bac de déchets (bac vert) et plus précisément définis comme : les déchets qui 
excèdent 1,5 mètres de longueur ou qui pèsent plus de 25 kilogrammes ou qui sont d’origine 
domestiques (monstres) tels que le mobilier, les objets et appareils ménagers usagers (ex : matelas, 
divan, fauteuil, chaise, armoire, bureau, base de lit, tapis, meuble de patio, toilette, évier, bain, 
cuisinière, réfrigérateur, congélateur, lessiveuse, essoreuse, sécheuse, réservoir à eau chaude, 
barbecue au gaz propane sans la bombonne) et objets de débarras saisonnier (printemps, automne 
ex : toile de piscine, filtreur, balançoire, brouette, tondeuse, etc.) à l’exclusion des carrosseries 
automobiles, des rebuts de construction, des bouteilles de propane et des pneus. Précisons qu’il faut 
que ce soit d’une dimension et pesanteur acceptables pour permettre à 2 personnes de lever l’objet 
pour l’insérer dans le camion. On vous rappelle que tout le matériel électronique peut être récupéré et 
qu’à ce titre, vous pouvez disposer de votre télévision, ordinateur, console de jeux, cellulaire, etc. au 
dépôt des matières dangereuses de la Municipalité. 
  

Nous vous incitons fortement à profiter de cette occasion pour faire un grand ménage et vous départir 
de tous les anciens meubles, appareils électriques et/ou autres objets lourds et inutiles qui encombrent 
sous-sol, grenier et arrière-cour. Comme vous le savez, en vertu de la réglementation du Ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, il ne sera pas possible pour nous 
de ramasser vos pneus usagés. 



 

C’est quoi un papa? 

Quand on demande à un petit garçon de maternelle ce qu’il veut lorsqu’il sera grand, 
il commencera souvent sa phrase en disant « Eh ben moi là, quand je vais être un 
papa… » . C’est leur premier repère lorsqu’ils pensent à leur futur. Leur papa, c’est 
leur premier modèle, leur premier super héros. 

Mais qu’est-ce c’est aussi, un papa? 

Un papa, c’est tout plein de choses. 

C’est celui qui te racontera des histoires inventées, farfelues, mais surtout captivantes pour que tu 
t’endormes le soir ; 

C’est d’ailleurs celui qui va jouer au taxi pour aller mener enfant numéro 1 et enfant numéro 4 ou 5 ou 
6 à tel ou tel cours de je-ne-sais-quoi ; 

C’est celui qui ira te chercher à 2h00 du matin à un party dont tu avais dit que tu « reviendrais pas tard 
», sans faire de commentaire sur le fait que tu essaies tant bien que mal de faire semblant de ne pas 
être saoul ; 

C’est celui qui va prendre le temps d’écouter tous tes problèmes . 

C’est celui qui va avoir fait le ménage complet de la maison pour que maman soit contente en revenant 
de travailler ; 

C’est celui qui va t’apprendre en premier à conduire, même si cela nécessite du temps…. Et beaucoup 
de courage, on va se le dire…  ; 

C’est celui qui va t’aider à trouver ton tout premier appartement, à le meubler et à le peinturer; 

C’est celui que tu vas appeler lorsqu’il t’arrive n’importe quel pépin, que tu sois perdu en voiture ou que 
tu aies oublié « c’est quoi dont l’ordre des ingrédients dans le pâté chinois » ; 

C’est d’ailleurs celui qui va servir SA recette qu’il maîtrise à la perfection (à peu près six fois par mois) 

C’est celui qui va s’arranger pour patenter de quoi dans les cheveux de ses filles pour aller à l’école 
lorsque maman n’est pas là (on va se le dire, c’est jamais très concluant, mais l’effort est présent!); 

C’est celui qui ne comptera pas les heures qu’il consacre au bonheur de ses enfants ; 

C’est celui qui dit des vérités qui sont quelques fois difficiles à entendre, mais nécessaires à 
l’épanouissement de ses enfants ; 

C’est celui qui nous encourage dans tous nos projets ; 

 

UN PAPA, C’EST TOUT ÇA, ET C’EST ENCORE PLUS. 
 
Un papa, c’est du réconfort en concentré. C’est de la bonté 
infinie, c’est de l’amour inconditionnel. 
 
Vous méritez certainement cette journée qui vous est réservée, 
vous méritez même une année complète! Car être papa, c’est 
aussi le métier d’une vie. 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Un agent pourra se rendre à Saint-Just-de-Bretenières sur rendez-vous. 
Pour obtenir plus d'information ou prendre un rendez-vous,  
vous pouvez contacter le CLD de la MRC de Montmagny. 

Pour le développement économique, joindre Mme Martine Leullier Poste 240 
 

Tél. : 418-248-5985     Télec. :418-248-9334   
Courriel : cld@montmagny.com 



 
La mission de L’Ancre est de soutenir et accompagner les 
membres de l’entourage de personnes vivant un trouble 
de santé mentale tels que : schizophrénie, troubles de la 
personnalité, dépression majeure, trouble bipolaire, 
trouble obsessionnel-compulsif, trouble majeur de santé 
mentale non diagnostiqué.  

 

Vous vivez des inquiétudes, du stress, de l’isolement et de l’incompréhension et vous aimeriez 
comprendre le trouble de santé mentale de votre proche. Améliorer la communication, identifier 
des pistes de solutions, désamorcer des crises et savoir les gérer par exemple. N’hésitez pas 
à nous contacter.  
 

Nos services sont GRATUITS et CONFIDENTIELS. Il nous fera plaisir de vous recevoir à nos 
bureaux, à un CLSC ou un autre lieu près de chez vous. Des rencontres sont possibles en 
soirée sur rendez-vous. Le territoire desservi : les 28 municipalités des MRC de Montmagny 
et de l’Islet.  
182, avenue de la Fabrique, suite 103, Montmagny (Québec), G5V 2J8  
Tél. : 418 248-0068 Site internet : www.lancre.org 
Facebook/Instagram : @lancresoutienentourage 
 

 

CYBERCRIMINALITÉ 
 
Un cybercrime est un crime dont la cible est l’ordinateur, c’est-à-dire que c’est l’ordinateur qui 
est « endommagé » à la suite du crime, par exemple par la destruction de données ou le vol 
d’information. L’ordinateur est également l’instrument d’un cybercrime, c’est-à-dire que 
l’ordinateur sert à commettre le crime. La Sûreté du Québec a donc mis en place plusieurs 
équipes spécialisées afin de contrer les crimes technologiques. Certains membres sont 
spécialisés en cybersurveillance, d’autres en perquisition informatique, etc. Les principaux 
cybercrimes pouvant faire l’objet d’une enquête de la Sûreté du Québec sont la fraude, 
l’extorsion, l’hameçonnage, le vol d’identité et la pornographie juvénile. 
 
La Sûreté du Québec travaille de concert avec plusieurs partenaires (publics et privés) dans le 
domaine de la cybercriminalité tant au Québec, qu’au Canada ou à l’international. Parmi ses 
nombreux partenaires, on retrouve Interpol, Francopol et le FBI. La Sûreté du Québec 
collabore également avec le milieu universitaire et contribue à faire évoluer la recherche dans 
plusieurs domaines reliés à la cybercriminalité. 
 

Si vous êtes victime d’un cybercrime, portez plainte à la Sûreté du Québec ou à votre service 
de police municipal. 
  
Vous devrez fournir les renseignements suivants : 
• le pseudonyme (nickname) du suspect; 
• une copie de la discussion ou du courriel; 
• l’adresse courriel du suspect; 
• le forum de discussion, le réseau de clavardage ou le réseau social utilisé; 
• l’adresse du blogue ou du site Web; 
• la photo, le texte ou la vidéo qui ont été distribués; 
• tout autre renseignement pertinent. 

http://www.lancre.org/
https://www.sq.gouv.qc.ca/nous-joindre/


COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET DU RECYCLAGE  
DURANT LES FÊTES ESTIVALES 

 

Veuillez prendre note de l’horaire modifié des collectes durant la période des fêtes estivale, 
en effet 

✓ La collecte du recyclage (bac bleu) prévue le vendredi 23 juin 2023 
est reportée au lundi 26 juin 2023. 

 

✓ La collecte des déchets (bac vert) prévue le vendredi 30 juin 2023 
est remise au lundi 3 juillet 2023 

_________________________________________________________________________ 
 

DÉPÔT DES MATIÈRES DANGEREUSES 
CONTENEUR POUR BARDEAU D’ASPHALTE 

 

En vue de bien vous servir, la Municipalité dispose maintenant d’un conteneur pour bardeau 
d’asphalte à son dépôt des matières dangereuses, sis au 542 route 204, tout près des limites 
de notre Municipalité et de celles du Lac-Frontière.  
Avant de vous y rendre, vérifier les dates d’ouverture du site dans notre journal local ou sur le 
calendrier que vous retrouverez à la fin de chaque édition de notre journal et également sur 
notre site internet. 
Des coûts sont rattachés à ce service et vous devez les acquitter sur place, au moment de 
vous départir de vos bardeaux d’asphalte, en argent comptant.  
COÛT : 70,00$ pour remorque de bardeau d’asphalte (remorque 4’ X 8’) 
 
Prenez note que les camions sont refusés. Vous devez vous rendre au Centre de 
transbordement « Écocentre l’Islet ». Pour connaître leurs heures d’ouverture et prendre 
entente avec eux, vous pouvez les joindre au (418) 234-6312. 

Plusieurs personnes ont repris leur bonne habitude de prendre 
des marches. Cependant, elles aiment bien le faire en toute 
quiétude afin de profiter au maximum de ce temps pour relaxer 
et se mettre en forme. 
 
Dernièrement, en pratiquant leurs activités sportives, certains 
citoyens nous ont fait remarquer qu’ils côtoyaient souvent des 
animaux et dans le but de respecter le droit aux gens de circuler 
librement, nous demandons aux propriétaires de chiens 
d’apporter une attention particulière à notre règlement municipal 

concernant les animaux, qui stipule ce qui suit : 
 

« Tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être tenu ou retenu au moyen 
d’un dispositif (attache, laisse, clôture, etc..) l’empêchant de sortir de ce terrain. »  

 
 Nous comptons sur votre collaboration habituelle afin de faire en sorte 

que le respect des autres soit prioritaire dans notre collectivité.
 



 



  

 
Mon âme, tu as beaucoup de biens en réserve pour beaucoup d’années ; 
repose-toi, mange, bois, fais bonne chère. Mais Dieu lui dit : Insensé ! 
Cette nuit même, ton âme te sera redemandée ; et ce que tu as préparé, 
qui l’aura ?                                                                           (Luc :12. 19, 20) 
 
Deux maisons 
 
Un homme fortuné entreprit de faire bâtir une maison somptueuse. Il acheta un terrain bien 
situé, et n’épargna ni sa peine ni son argent pour que sa future habitation soit spacieuse et 
confortable. Il en fit construire en même temps une deuxième, toute petite, qui n’avait qu’une 
chambre souterraine et sans fenêtres, avec juste une porte en fer et des murs en marbre.  
 
Ces deux bâtisses étaient destinées aux mêmes personnes : L’une pour les vivants, l’autre 
pour les morts. La petite crypte fut vite terminée. Mais avant même que la superbe villa soit 
achevée, le riche propriétaire fut bientôt couché dans la demeure mortuaire sombre et froide. 
 
Ainsi, on dépense beaucoup d’énergie et de temps pour organiser sa vie, pourtant courte, afin 
qu’elle soit aussi belle, facile et enrichissante que possible… et on est surpris par la mort qui 
nous fait entrer dans l’éternité. Car après la mort, tout n’est pas fini, qu’on le croie ou non : 
notre âme est immortelle.  
 
La Bible dit : “Il est réservé aux hommes de mourir une fois, et après cela, le jugement” 
(Hébreux 9. 27). Ceux qui, de leur vivant, ont accepté le Seigneur Jésus comme leur Sauveur, 
se reconnaissant pécheurs, sont à l’abri du jugement et ont la vie éternelle. Mais tous ceux qui 
l’ont refusé auront à répondre de leurs fautes, et devront subir la juste colère de Dieu. 
 
Lecteur, c’est sur la terre que se décide votre avenir. Le choix vous en est laissé : Acceptez le 
salut gratuit que Dieu vous offre aujourd’hui. La porte du ciel est encore ouverte, n’attendez 
pas qu’il soit trop tard !      
 
Le Seigneur accueille tous ceux et celle qui viennent à lui. Il a dit : Je ne mettrai pas dehors 
celui qui vient à moi (Jn :6,37 b) 
 

Église Chrétienne Évangélique 
Adresse : 130, Route 204, St-Just 

Téléphone : (418) 244-3010 
      Personne ressource : Jean-Marc Bolduc (418) 244-3740 

       Personne ressource : Michel Ferland       (418) 249-4601 
       

Site Web: http://www.eglisechretiennestjust.net 
 
 

Si vous ne possédez pas la Bible et que vous 
aimeriez la lire, n'hésitez pas à nous en demander une. Elle vous sera 

gratuitement envoyée sur simple demande de votre part. 

http://www.eglisechretiennestjust.net/


 
 
 
 

AU BOIS D'OR 
Restaurant-Bar-Motels-Station-Service 

Service de traiteur et autres 
399, route 204 - St-Just   G0R 3H0 

Tél: (418)  244-3669 / 
Station-service et Fax: (418) 244-3669 

 

 
QUINCAILLERIE M-A S.INC 

Marc-André et Sylvain Bolduc, Propriétaires 
172 rue Principale St-Just-de-Bretenières QC G0R 3H0 

Tél: (418)  244-3554  Fax: (418)  244-3555   
 

Matériaux. Plomberie. Peinture.  
Électricité. Livraison 

 
LES AMIS DE L'ENTRAIDE 

 Marie-Paule Bolduc, Présidente     
Tél: 244- 3887 

Colette Poulin, Secrétaire    

Tél:  (418) 244-3544 

 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-JUST 

 Colette Poulin, Présidente   
Tél : (418) 244-3544 

Ginette Fortier, Trésorière  

Tél:  (418) 244-3703 

Annie-Mô 
 

Annie Mathieu, Propriétaire 

415 Route 204, St-Just-de-Bretenières 

Vente de nourriture pour animaux domestiques  
Vente de chiens 

Tél :418-244-3009 

 
 
 

Centre de services de Lac-Etchemin 
1568- R, Route 277 

Lac-Etchemin (Québec) G0R 1S0 
418 625-3741      1 888 325-3741 

Télécopieur : 418 625-3743 

 
BLEU & BON 

Marie-Ève Vachon, Directrice des ventes 
6 rue des Moulins St-Just G0R 3H0 

marie-eve@bleuetbon.com 
Bleuetbon.com 

Tél : 418-244-3020 
              Cellulaire : 581-888-8590 

 

 
MAC CONSTRUCTION 

Alex Corriveau, Propriétaire 
Entrepreneur général 

Commercial, résidentiel, industriel 
146 Rue Principale Ste-Justine G0R 1Y0 

Bureau: (418) 383-5500   Fax : (418) 383-5503 
Cellulaire : 418-313-8032     

   mac@sogetel.net 

ÉGLISE CHRÉTIENNE ÉVANGÉLIQUE 
130 Route 204    

St-Just-de-Bretenières 
G0R 3H0  

Tél : (418) 244-3010 
 

           http://www.eglisechretiennestjust.net 

 
JEANNINE LECOURS 

Massothérapeute (Membre ATMDL, ANQ) 

28, rue Dubois   St-Just G0R 3H0 

Kinésithérapie, Neuro-Énergétique, Nerf sciatique    

Massage thérapeutique Maux de dos 
 

Tél : (418) 244-3265   
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

mailto:mac@sogetel.net


 

 

 

BOIS DAAQUAM INC. 
      
  

                           370, route 204 – C.P 100 
                              St-Just (Québec)   G0R 3H0 

 

Tél:  (418) 244-3601 / Téléc. : (418) 244-3556 

SCIERIE ARBOTEK INC. 
 

           Mario Legros, Président 
                               46, route des Moulins St-Just 
 

Tél: (418) 244-3691 
    Télec: (418) 244-3439 

JEAN-PAUL ET ROGER BOLDUC INC. 
Entrepreneur en construction 

Résidentiel et commercial 
 

Tél:  (418)  244-3266 / Téléc. : (418)  244-3645 
Cellulaire:  (418)  625-9495 

     DAMES FERMIÈRES DE ST-JUST 
Bernadette Tanguay, Présidente 

 418-244-3267 
Colette Poulin, Secrétaire 

 
Tél: (418)  244-3544 

LA FABRIQUE DE ST-JUST 
210-B Principale 

St-Just-de-Bretenières 
G0R 3H0     

 
Tél :(418)244-3610 

LA VILLA DES SAGES 
2 Rue des Moulins  St-Just G0R 3H0 

La tranquilité de l’esprit 
Johanne Ferland , Propriétaire 

 

Tél : (418)  244-3665  (418)245-3536 

TRANSPORT AOJ ROY 
Transport Scolaire/Déneigement 

 Sébastien Roy, Propriétaire 
242, Rue Principale St-Just-de-Bretenières 

 
Tél:418-244-3778 Cellulaire :  418-291-2724 

 
transportaojroy@hotmail.com 

GARAGE SIMON LAGRANGE 
 
                            
    
 

Mécanique générale et petits moteurs 
 Lave-auto 

 243, rue Principale,  St-Just G0R 3H0 
 Tél. : (418) 244-3859 Fax : (418) 244-3852 

garagesimonlagrange@sogetel.net 

LNTP NOTAIRES INC. 
 

               Patrice NADEAU, Caroline POULIOT  
                      Nathalie LAFONTAINE & Audrey BÉDARD 

Notaires et conseillers juridiques 
135-8, rue Principale, Ste-Justine (Qc)  G0R 1Y0 

 

Tél : (418) 383-5051   Télec : (418) 383-5050 
www.lntpnotaires.com  

NOTAIRE ET CONSEILLÈRE JURIDIQUE 
Cessionnaire de  Me Francine Baillargeon, Notaire  

 

Me SABRINA LAMONTAGNE 
1574, route 277, Suite B,  

Lac-Etchemin QC   
G0R 1S0 

 

Téléphone: (418) 625-5657 Télécopieur: (418) 625-5659 
s.lamontagne@notarius.net                                    

PAT FORESTERIE 
Excavation résidentielle & commerciale 

                                   Service de tamisage terre et gravier 
                              Installation septique 
                            Chemins forestiers 

238 Rue Principale, St-Just. G0R 3H0 
 

Tél : (418) 244-3217 Cell : 418-249-8666 
                            Télécopieur: (418)-244-3344 

 

      D.L.S. Soudure inc. 

GÉNÉRATRICE  ALUMINIUM  STAINLESS  ETC. 
 

Daniel Lamontagne 
365 B, route 204 

St-Just-de-Bretenières (Québec) G0R 3H0 
 

Cell. : 581-764-8285 
 

mailto:garagesimonlagrange@sogetel.net
mailto:s.lamontagne@notarius.net
https://groupelebel.com/


   

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

   
 

 1 Messe 
 

 

2  3 

4 
 

5 
 
 

 

6 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

7 
 

 
 

 
 
 
 
 

8   
Cueillette 

des 
monstres 
ménagers 

 

 

9 
 
 
 
 

 

10 
 
 

11 
 
 

12 
 

13 
 

 
 

  

14 
 
 

 
 

 

15 16  

Date de     
tombée 

de la 
Sarracénie 

 

17 
Tournoi de 
balle molle 

AMICAL 
___________ 

 
 
 
 

18  Messe 
 

Fête des 
pères 

 
 

19 
 

20 
 

 
 

21 
 
L’été arrive! 
 

 

22 23    
 

 

 

24 
 

Fête de la 
St-Jean au 
profit de  

L’OTJ 
    

 

25 26 27 28 29 30 

Cueillette des matières recyclables 

 

Santé-Forme 
 En Semaine, Du Lundi Au Vendredi 

Inclusivement, 
Entre 15 H 30 Et 7 H Le Lendemain Matin 
Et Sur 24 Heures Les Fins De Semaine. 

 

Bibliothèque 

Mardi 14 h :00 à 15h :00 

Mercredi 18h :30 à 19h :15 

    

 
 

   Ouverture  
du dépôt des 

matières 
dangereuses 

9h:00 à 11 h:00 

     Ouverture  
du dépôt des 

matières 
dangereuses 

9h:00 à 11 h:00 

Réunion du conseil 

 

Cueillette des ordures  

         


	03FÊTE Nationale.pdf
	04Permis affaire municipale.pdf
	05Terrain de jeu.pdf
	06Fermières jeux.pdf
	07 Jardin Biblio.pdf
	08Fabien.pdf
	09offre emploi.pdf
	10Fabrique.pdf
	11Ouverture du dépot.pdf
	12UN PAPA.pdf
	C’est quoi un papa?
	Mais qu’est-ce c’est aussi, un papa?


	13annonce Éric.pdf
	14ancre.pdf
	CYBERCRIMINALITÉ

	15 onteneurdu dépot.pdf
	16.pdf
	17Réflexion Juin.pdf
	18Tableau.pdf
	19Tableau1.pdf
	20Calendrier.pdf



